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Contexte de la mission
La ville de Mérignac est confrontée depuis de nombreuses années à une pro-
blématique de résidence insatisafaisante autour de la place Dauphine et de 
l’avenue de Bellevue. Dès 2005, une première MOUS visait à réiniscrire les 
familes de voyageurs et ce quartier dans une urbanité  acceptable et légale. 
Elle avait dénombré et qualifié l’ensemble de ces situations résidentielles 
puis envisagé diverses hypothèses pour réinscrire cette population dans un 
cadre de droit. En 2010, la MOUS est relancée avec pour demande l’étude 
du relogement de toutes les familes en situations de résidences illégalles 

situées dans la zone de bruit de l’aéroport de Mérignac.

Notre intervention
- Visualiser le nombre de situations familiales à accompagner
- Analyser les statuts de présence et enjeux de voisinage

- Evaluer les données patrimoniales à l’instant actuel

Méthodologie d’action
Un diagnostic portant sur les aspects sociodémographiques :
- l’identification des groupes présents et leurs rapports internes et externes
- L’identification des couples nouvellement implantés
- L’émergence d’un besoin et sa formulation
Un diagnostic juridique et patrimonial portant sur :
- L’analyse foncière
- L’analyse de l’état du bâti existant
- La qualification des situations d’insalubrité

- La nature, la taille et la typologie des besoins

Montant de la Mission
63 K€ HT

Ville de Mérignac

Contact 
Alexandra MARLIER

211, cours de la Somme   -   33800 BORDEAUX
T. 05 56 33 88 88   -   F. 05 56 33 88 78

info@pacthdgironde.com

Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale

Libération de site et relogement des gens  
du voyage sédentarisés


